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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 7389  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM3) du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi 
que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000417 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-
22-5-3 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour le forfait annuel de coordination de prélèvements d'organe : 217 011,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 869 455,26 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 107 151,79 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 13 089 719,00 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 394 081,17 € 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-09-00188 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7389 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes

11



Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 15 740 916,22 €  
au titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 5 607 076,96 € 

- Aides à la contractualisation : 10 133 839,26 € 

Article 6 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 4 124 198,06 € 

Dont dotation populationnelle : 5 043 749,06 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :       
-919 551,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :    
441 809,60 € 

Dont Missions d’intérêt général : 251 367,81 € 

Dont aides à la contractualisation : 190 441,79 € 

Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 7 327 182,00 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 7 070 131,98 € (hors crédits non reconductibles), soit 589 177,67 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 13 089 719,00 €, soit 1 090 809,92 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 7 327 182,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 610 598,50 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe  
(CPO) égal à un douzième de 217 011,00 €, soit 18 084,25 € 
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Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 4 354 085,81 € soit 362 840,48 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 326 273,37 €, soit 27 189,45 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 869 455,26 €, soit 72 454,61 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 107 151,79 €, soit 8 929,32 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

Article 11 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier de Tarbes-
Lourdes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
 
 

    
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-09-00188 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7389 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes

13



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-09-00189

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7390 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du GCS Pôle Sanitaire Cerdan

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-09-00189 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7390 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du GCS Pôle Sanitaire Cerdan

14



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 7390  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du GCS Pôle Sanitaire Cerdan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi 
que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Pôle Sanitaire Cerdan, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660010059 
EG FINESS : 660009689 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du GCS Pôle Sanitaire Cerdan est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-
22-5-3 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 328 530,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 25 109,35 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 190 185,78 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 190 185,78 € 
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Article 5 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 5 626 401,93 € 

Dont dotation populationnelle : 3 441 770,93 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :       
2 184 631,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 159 817,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
37 072,13 € 

Dont Missions d’intérêt général : 1 192,86 € 

Dont aides à la contractualisation : 35 879,27 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 482 648,15 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 176 866,00 € (hors crédits non reconductibles), soit 14 738,83 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 482 648,15 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 40 220,68 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un 
douzième de 328 530,00 €, soit 27 377,50 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 5 080 244,18 € soit 423 353,68 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 159 817,00 € soit 13 318,08 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 37 072,13 €, soit 3 089,34 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 25 109,35 €, soit 2 092,45 € 
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Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Pôle Sanitaire Cerdan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 10 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-09-00190

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7391 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du Pôle Santé du Roussillon site

Bouffard-Vercelli
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 7391  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi 
que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 660010174 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli est fixé pour l'année 2024, 
aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 168 611,81 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 3 629 934,31 € 

Dont dotation populationnelle : 6 774 027,31 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :      
-3 144 093,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 593 032,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
7 400 154,23 € 

Dont Missions d’intérêt général : 6 427 354,58 € 

Dont aides à la contractualisation : 972 799,65 € 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-09-00190 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7391 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du Pôle Santé du Roussillon site

Bouffard-Vercelli

25



Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 4 415 957,56 € soit 367 996,46 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 593 032,00 € soit 49 419,33 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 7 398 895,23 €, soit 616 574,60 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 168 611,81 €, soit 14 050,98 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-
Vercelli et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-09-00191

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7392 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du GCS Public Privé Conflent Centre

Hospitalier Prades
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 7392  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du GCS Public Privé Conflent CH Prades 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi 
que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Public Privé Conflent CH Prades, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660013004 
EG FINESS : 660013087 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du GCS Public Privé Conflent CH Prades est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 19 751,13 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 139 172,52 € 

Dont dotation populationnelle : 1 042 358,52 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :      
96 814,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
9 274,05 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 9 274,05 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 114 969,02 € soit 92 914,09 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 9 274,05 €, soit 772,84 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 19 751,13 €, soit 1 645,93 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Public Privé Conflent CH Prades 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-09-00192

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7393 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du GCS Public Privé Conflent Clinique St

Michel
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 7393  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM3) du GCS Public Privé Conflent Clinique St Michel 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi 
que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Public Privé Conflent Clinique St Michel, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660013004 
EG FINESS : 660013012 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du GCS Public Privé Conflent Clinique St Michel est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 43 115,95 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 896 570,00 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 4 383,21 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 204 048,07 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 726,69 € 

- Aides à la contractualisation : 203 321,38 € 
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Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 10 107,69 € (hors crédits non reconductibles), soit 842,31 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 896 570,00 €, soit 74 714,17 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 43 115,95 €, soit 3 593,00 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Public Privé Conflent Clinique St 
Michel et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 7394  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du CSSR le Vallespir 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi 
que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR le Vallespir, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 660780156 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du CSSR le Vallespir est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 91 820,93 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 102 658,29 € 

Dont dotation populationnelle : 3 119 054,29 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :          
-1 016 396,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :     
127 229,63 € 

Dont Missions d’intérêt général : 19 853,31 € 

Dont aides à la contractualisation : 107 376,32 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 2 356 757,29 € soit 196 396,44 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 127 229,63 €, soit 10 602,47 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 91 820,93 €, soit 7 651,74 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le CSSR le Vallespir et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 7395  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Centre Hospitalier Perpignan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-09-00194 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7395 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du Centre Hospitalier Perpignan

46



Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi 
que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Perpignan, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780180 
EG FINESS : 660000084 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Perpignan est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-
22-5-3 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour le forfait annuel de coordination de prélèvements d'organe : 511 202,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 2 080 847,40 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 50 160,58 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 16 726 992,00 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 202 132,03 € 
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Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 17 117 808,96 €  
au titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 10 108 481,30 € 

- Aides à la contractualisation : 7 009 327,66 € 

Article 6 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 360 117,24 € 

Dont dotation populationnelle : 2 382 975,24 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :      
-22 858,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :     
31 488,58 € 

Dont Missions d’intérêt général : 1 849,62 € 

Dont aides à la contractualisation : 29 638,96 € 

Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 7 673 440,00 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 12 561 405,37 € (hors crédits non reconductibles), soit 1 046 783,78 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 16 726 992,00 €, soit 1 393 916,00 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 7 673 440,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 639 453,33 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe  
(CPO) égal à un douzième de 511 202,00 €, soit 42 600,17 € 
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Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 2 365 831,74 € soit 197 152,65 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 29 530,93 €, soit 2 460,91 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 2 080 847,40 €, soit 173 403,95 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 50 160,58 €, soit 4 180,05 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 11 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du Centre Hospitalier Perpignan 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-09-00195

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7396 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 7396  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi 
que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780198 
EG FINESS : 660000092 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 734 682,03 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 55 936 980,37 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 912 809,00 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 450 000,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 249 000,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 3 580 945,29 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024 : 110 392,99 
€ 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale PSY au titre de l’année 2024 :                       
9 481 783,77 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :            
9 553 091,00 € 

→ Soit un différentiel de 71 307,23 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de     
55 936 980,37 €, soit 4 661 415,03 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième 
de 912 809,00 €, soit 76 067,42 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de          
450 000,00 €, soit 37 500,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour les nouvelles activités PSY égal à un 
douzième de 249 000,00 €, soit 20 750,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour l’accompagnement à la transformation 
PSY égal à un douzième de 2 646 349,29 €, soit 220 529,11 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un 
douzième de 9 553 091,00 €, soit 796 090,92 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à 
un douzième de 110 392,99 €, soit 9 199,42 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY 
égal à un douzième de 734 682,03 €, soit 61 223,50 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du Centre Hospitalier Spécialisé 
de Thuir sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-09-00196

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7397 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du Centre Hospitalier Prades
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 7397  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Centre Hospitalier Prades 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi 
que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Prades, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-12-09-00196 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7397 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du Centre Hospitalier Prades

62



 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780271 
EG FINESS : 660000167 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Prades est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 34 711,11 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 690 543,89 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 690 543,89 € 

Article 4 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 2 076 683,02 € 
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Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 546 932,22 € (hors crédits non reconductibles), soit 45 577,69 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 2 076 683,02 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 173 056,92 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 34 711,11 €, soit 2 892,59 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Prades et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du Centre Hospitalier Prades 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-09-00197

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7398 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du SSR Pédiatrique la Perle Cerdane
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 7398  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du SSR Pédiatrique la Perle Cerdane 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi 
que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Pédiatrique la Perle Cerdane, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 590799730 
EG FINESS : 660780321 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du SSR Pédiatrique la Perle Cerdane est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 
à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 75 676,20 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 comme suit : 

autres : 11 134 129,40 € 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle de financement autres égal à un 
douzième de 11 125 029,40 € (hors crédits non reconductibles), soit 927 085,78 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 75 676,20 €, soit 6 306,35 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le SSR Pédiatrique la Perle Cerdane et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-09-00198

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7399 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Refuge Prostestant
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 7399  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique le Refuge Protestant 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations 
relatives à la file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code 
de la sécurité sociale dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 
définissant les critères et les pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 
162-34-4 du code de la sécurité sociale et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-
10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi 
que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique le Refuge Protestant, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 240000265 
EG FINESS : 810000158 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Clinique le Refuge Protestant est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 
3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 37 812,87 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 995 792,53 € 

Dont dotation populationnelle : 1 206 001,53 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :       
-210 209,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
18 003,18 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 18 003,18 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 048 344,78 € soit 87 362,07 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 18 003,18 €, soit 1 500,27 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 37 812,87 €, soit 3 151,07 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Clinique le Refuge Protestant et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-01-29-00004

Arrêté ARS Occitanie n° 2025-0738 portant

autorisation au profit de la Clinique BONNEFON

de suspendre temporairement l'activité de sa

structure des urgences du 1er février 2025 au 30

avril 2025 de 21 heures à 7 heures
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�

  

Arrêté ARS Occitanie n° 2025-0738 portant autorisation au profit de la Clinique BONNEFON de suspendre 
temporairement l’activité de sa structure des urgences du 1er février 2025 au 30 avril 2025 de 21 heures à 
7 heures.  

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;  

Vu le III de l’article 3 du décret n°2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de 
l’activité de médecine d’urgence ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie – 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu le courriel du directeur de la Clinique de Bonnefon en date du 28 janvier 2025 demandant l’autorisation de 
suspendre temporairement l’activité de sa structure des urgences du 1er février 2025 au 30 avril 2025 de 21 
heures à 7 heures ;  

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par la Clinique, 
l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des plannings ; 

Considérant que la demande répond aux conditions posées par le III de l’article 3 du décret n°2023-1374 du 29 
décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de médecine d’urgence car : 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie constate que le besoin d'accès aux soins de 
médecine d'urgence de la population est couvert malgré l’absence d’autorisation de faire fonctionner une structure 
mobile d'urgence et de réanimation sur le même site géographique; 

- L’établissement de santé organise, durant les horaires de suspension de son activité, les modalités d'accueil 
et de prise en charge pour des soins de médecine d'urgence avec le Centre Hospitalier d’Alès-Cévennes ; 

ARRÊTE 

Article 1er : La clinique Bonnefon est autorisée à suspendre temporairement l’activité de sa structure des 
urgences du 1er février 2025 au 30 avril 2025 de 21 heures à 7 heures. 

Article 2 : L’établissement affiche à l’entrée de sa structure des urgences les modalités d’orientation possibles, 
en invitant le patient à appeler le 15 pour les patients se présentant spontanément lors de la fermeture. La Clinique 
de Bonnefon organise les modalités d’accueil et de prise en charge des patients avec le Centre Hospitalier d’Alès-
Cévennes, la structure des urgences ouverte H24. 

Article 3 : Les horaires et les modalités de la suspension temporaire d’activité fixés par le présent arrêté font 
l’objet d’une diffusion sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé (ARS) et de la Clinique Bonnefon. Il sera 
porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide médicale urgente (SAMU) du 
Gard, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité consultatif 
d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé de la Clinique Bonnefon, des 
établissements de santé du territoire, de l’union régionale des professionnels de santé - médecins libéraux et du 
conseil départemental de l’ordre des médecins. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la directrice de la 
Clinique Bonnefon et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 29 janvier 2025. 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie  

  Didier JAFFRE DiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDidididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididier JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE 
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Arrêté n° 2025-0348 portant renouvellement d’habilitation de l’Hôpital Lozère à Mende en 
qualité de centre de vaccination de la Lozère

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

VU    le code de la santé publique et notamment les articles L. 3111-1 à L. 3111-11 ; D. 3111-6 à D. 3111-7 et D. 

3111-22 à D. 3111-26 ;     

                         

VU le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé Occitanie, M. Didier JAFFRE ;

VU l’arrêté du 19 décembre 2005 fixant le contenu du dossier accompagnant la demande d’habilitation 

présentée en application de l’article D. 3111-23 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d’activité et de performance en application de 

l’article D. 3111-25 du code de la santé publique ;                 

VU l’arrêté ARS n° 2021-6020 du 20 décembre 2021 portant habilitation de l’Hôpital Lozère de Mende en 

qualité de centre de vaccination de la Lozère ;

Considérant la demande présentée par l’établissement en date du 27 juillet 2023 pour le                           

renouvellement de l’habilitation en qualité de centre de vaccination et confirmée début janvier 

2025 ;

                                                                                     

ARRÊTE

Article 1 : L’habilitation de l’Hôpital Lozère de Mende en qualité de centre de vaccination (CV) est renouvelée pour

une durée de trois ans.

La présente habilitation a pour objet de permettre d’exercer pour le compte de l’Etat, pour les usagers, l’activité 

suivante : les vaccinations obligatoires et recommandées mentionnées dans le calendrier vaccinal prévu à l’article 

L. 3111-1 du code de la santé publique.

Article 2 : Le site principal du centre de vaccination départemental de la Lozère est implanté dans les locaux de 

l’Hôpital Lozère situé avenue du 8 mai 1945 – 48000 MENDE.

Article 3 : Les modalités de fonctionnement et de financement de l’activité sont fixées par voie contractuelle entre 

le directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de l’Hôpital Lozère pour la durée de l’habilitation.
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Article 4 : Le directeur de l’Hôpital Lozère porte à la connaissance du directeur général de l’agence régionale de santé 

toute modification des modalités d’organisation et de fonctionnement du centre intervenant postérieurement à 

l’habilitation. Le directeur général de l’agence régionale de santé apprécie si cette modification nécessite celle du 

présent arrêté et des documents contractuels relatifs à l’activité.

Article 5 : Le directeur de l’Hôpital Lozère fournit annuellement au directeur de l’agence régionale de santé un 

rapport d’activité et de performance selon un modèle fixé par l’arrêté ministériel du 1er décembre 2010 susvisé.

Article 6 : Lorsque les modalités de fonctionnement d’un centre de vaccination ne permettent plus de répondre aux 

obligations fixées aux articles D. 3111-23 et D. 3111-25 susvisés, le directeur général de l’agence régionale de santé 

met en demeure l’établissement ou l’organisme habilité de s’y conformer dans le délai qu’il fixe. En cas d’urgence 

tenant à la sécurité des usagers, l’habilitation peut être suspendue.

Si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans le délai imparti, l’habilitation peut être retirée.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai 

de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télé recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8 : La directrice de la santé publique et le directeur de la délégation départementale de la Lozère sont chargés 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Occitanie et du département dans lequel il s’applique.

             

Fait à Montpellier, le 02 janvier 2025

Le Directeur Général 

Didier JAFFREDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDidididididididididididididididididididididididididididididididididididier JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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